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Mairie
Madame MARION Marie
Adjointe au Maire
BP 1370

16016 ANGOULEME
Aussac-Vadalle, le 23 mai 2013

Objet : Répartition des charges de fonctionnement des écoles publiques pour 2012/2013 – Enfant CAMY Elouan
Madame l’Adjointe au Maire,
Comme suite à votre courrier du 26 mars dernier, je vous informe que j’émets un avis défavorable pour la prise en charge des frais de fonctionnement de l’enfant CAMY Elouan, domiciliée dans notre commune.
Je n’ai reçu aucune demande de la part des parents pour les autoriser à scolariser  leur enfant dans votre commune. 

Je vous précise qu’il y a une  large possibilité d’accueil dans notre  RPI  Anais, Tourriers, Aussac-Vadalle (Regroupement Pédagogique Intercommunal). Le départ d’enfant vers d’autres écoles constitue un danger pour le maintien des classes et fragilise le statut même de l’école en milieu rural.
Je vous remercie donc de bien vouloir orienter cet enfant vers notre école et je vous en remercie d’avance.

Je vous prie d’agréer, Madame l’Adjointe au Maire, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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